
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 
L’ORDRE DES ERGOTHÉRAPEUTES DU QUÉBEC

Élection au poste de président
Terme 2021-2025

Instructions pour voter

Le poste de président de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec est présentement en élection.

Vous pouvez consulter les déclarations de candidature des candidats qui convoitent ce poste au  
https://www.oeq.org/a-propos-de-l-ordre/l-organisation/elections.html.

Pour voter, veuillez suivre les instructions suivantes :

1. Sur le bulletin de vote que vous trouverez ci-joint, veuillez faire une marque dans la case 
apparaissant à côté du nom du candidat de votre choix. Toute marque permettant de 
déterminer clairement votre choix sera acceptée. Un bulletin de vote comportant plus d’un 
choix sera rejeté. Il en sera de même pour un bulletin détérioré, maculé, raturé ou marqué. 

2. Insérez ensuite votre bulletin de vote dans l’enveloppe sur laquelle est inscrit « Bulletin de  
vote – Président » et cachetez cette enveloppe. Vous ne devez faire aucune inscription sur 
cette enveloppe. 

3. Insérez par la suite cette enveloppe dans la seconde enveloppe sur laquelle est inscrit 
« ÉLECTIONS-PRÉSIDENT » et cachetez cette enveloppe avec soin. Vous ne devez faire aucune 
inscription sur cette enveloppe.

4. Mettez l’enveloppe sur laquelle est inscrit « ÉLECTIONS-PRÉSIDENT » à la poste dès que 
possible afin de vous assurer qu’elle sera reçue à l’Ordre au plus tard le jeudi 16 décembre 
2021, à 16 heures.

5. Si un électeur détériore, macule, rature, perd ou ne reçoit pas son bulletin de vote, il peut en 
obtenir un nouveau en en faisant la demande par courriel au directeur général et secrétaire à 
l’adresse suivante : boudreaup@oeq.org.

Nous vous invitons à voter en grand nombre!

Philippe Boudreau,  
Directeur général et secrétaire


